
 Conseil de la Vie Lycéenne 
 Conseil de la Vie Collégienne 

 Année Scolaire 2022-2023 

 Compte-rendu de la réunion du mercredi 8 mars 2023 à 12h25 
 En salle d’études du Secondaire 

 Membres présents  : 
 M. Yvan SCHMITT, Proviseur (Président), 
 M. Dominique GÉRARD, CPE, 
 M. Dean CHAPUT, représentant des collégiens, 
 Mme Eva HOPRASARTSUK - PELLAUMAIL, représentante des collégiens, 
 M. Thibaud GARNIER, représentant des lycéens (vice-président) 
 M. Jules-Iann BUFFE, représentant des lycéens, 
 M. Micha GARINE-WICHATITSKY  , représentant des lycéens, 
 M. Marc GARNIER, représentant des lycéens, 
 M. Samy GAUTRON, représentant des lycéens, 
 Mme Wissam OUBETROUNE, représentante des lycéens, 
 M. Thomas SERÈNE, représentant des lycéens, 
 Mme Chloé LECOINTRE, représentante des lycéens (suppléante), 
 Mme Magalie BOCQUET, représentante des personnels d’enseignement ou d’éducation 
 Mme Hélène MALIK, représentante des personnels d’enseignement ou d’éducation, 
 Mme Korakoch MAURY, représentante des personnels d’enseignement ou d’éducation, 
 Mme Élodie MASSÉ, représentante des personnels d’enseignement ou d’éducation, 
 M. Arnaud PIROU-LANGLAIS, représentant des personnels d’enseignement ou d’éducation, 
 Mme Nadine SCHREURS, représentante des personnels d’enseignement ou d’éducation, 
 M. Eric DUCHOSSOY, représentant des parents d’élèves siégeant au Conseil d’Établissement 

 Étaient excusés  : 
 Mme Chamila BALBOLIA, Proviseure adjointe, 
 Mme Marjane Belkacem, représentante des collégiens, 
 M. Tana-Tao BUFFE, représentant des collégiens, 
 Mme Fantine COQUILLE, représentante des collégiens, 
 Mme Myriam Amadou KEITA, représentante des collégiens, 
 Mme Louise Marie Babette ROUX, représentante des collégiens, 
 Mme Léana DROUARD, représentante des lycéens, 
 M. Théo LOYEN, représentant des lycéens, 
 M. Alexis RODET, représentant des lycéens, 
 M. Marcel GUILLEROT, représentant des personnels d’enseignement ou d’éducation, 
 M. Julien RAYBAUD-GINES, représentant des parents d’élèves siégeant au Conseil 
 d’Établissement 

 Ordre du jour  : 
 1.  Suivi des projets en cours (soirées de fin  d'année, cérémonie du baccalauréat, clubs, etc.) 

 1.  Livre de l'année 
 2.  Journal des lycéens 
 3.  Foyer des lycéens 
 4.  Questions diverses 
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 1.  Soirées de fin d'année 

 Collège 

 6ème/5ème : l'après-midi, pendant le temps scolaire (17h au plus tard). Date à définir. 
 4ème/3ème : en fin d'après-midi, jusqu'à 20h maximum. 

 Question de Mme MASSÉ : pourquoi scinder les niveaux de classe ? 
 Réponse  de  M.  GÉRARD  :  c'est  une  demande  des  élèves,  ce  ne  sera  pas  le  même  type 
 d'animation (goûter, jeux et danse). 

 M.  SCHMITT  confirme  qu'il  faut  scinder,  l'écart  d'âge  est  trop  important.  L'ensemble  des 
 participants approuve cette proposition. 

 Les  6ème/5ème  souhaiteraient  rester  jusqu'à  18h30  (d'après  un  sondage  réalisé).  Cela  doit  se 
 terminer à 17h (bus scolaires). 

 Ces  événements  auront  lieu  en  juin,  à  deux  dates  différentes.  M.  GÉRARD  réunira  les  élèves  la 
 semaine suivante pour préparer le programme avec eux. 

 Lycée 

 Le 3 juillet, cérémonie du baccalauréat et soirée des lycéens. 

 M.  PIROU-LANGLAIS  propose  que  lors  de  la  cérémonie,  il  y  ait  de  la  musique,  des  discours  (des 
 enseignants, des élèves), une animation. 

 M.  SCHMITT  travaille  actuellement  avec  Mme  LUBIN  sur  un  éventuel  protocole  si  un(e)  invité(e) 
 de haut rang participe à l'événement. 

 Mme  BOCQUET  demande  si  les  élèves  porteront  une  écharpe.  M.  GÉRARD  répond  que  des 
 toges et chapeaux sont portés depuis 3 ans (en remplacement des médailles du baccalauréat). 

 Soirée  :  des  élèves  du  CVL  ont  visité  le  site  de  la  maternelle  mardi  dernier  (salle  de  restaurant 
 scolaire  et  salle  de  psychomotricité,  au  rez-de-chaussée).  Cette  dernière  semble  la  plus 
 appropriée, si nous obtenons l'accord de M.FENART, Directeur du Primaire. 

 Lors  d'une  réunion  informelle  avec  les  élèves,  il  a  été  proposé  que  des  animations  soient 
 organisées lors de la soirée : concours de la meilleure tenue, maître de cérémonie, quizz, etc. 

 Le  prix,  initialement  proposé  à  400  bahts/élève  (+  400  bahts  du  lycée)  pourrait  passer  à  450  bahts 
 pour financer le matériel nécessaire. 

 Photographes : 1 poste à l'entrée, sur le tapis rouge. Et des photos d'ambiance à l'intérieur. 

 À voir si un budget peut être accordé pour un photomaton. 

 M.  GÉRARD  propose  de  voir  avec  Thibaud  GARNIER  (vice-président  du  CVL)  l'envoi  du  lettre  des 
 élèves  pour  des  demandes  de  sponsoring  auprès  des  parents  d'élèves  et  des  entreprises.  Cela  a 
 fonctionné les années précédentes. 

 Horaires : 18h30 ou 19h à 21h30 ou 22h (respect du voisinage et consignes policières du quartier). 

 2.  Clubs 

 Cela fonctionne, avec deux petits problèmes : 
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 Rollers : les élèves oublient leur matériel. Il faut faire un rappel. 
 Culture  :  devait  avoir  lieu  ce  jour  (présentation  de  la  Suisse),  mais  il  y  avait  déjà  une  réunion 
 prévue  au  CDI.  Solution  :  faire  un  calendrier,  demander  une  salle  à  la  vie  scolaire  si  le  CDI  est  déjà 
 réservé. 

 Nouveau club : couleurs 

 3.  Livre de l'année 

 M.  GÉRARD  a  organisé  une  assemblée  des  délégués  le  3  mars,  notamment  pour  leur  rappeler  la 
 date limite de remise des 2 pages de la classe (fin mars). 

 4.  Journal des lycéens 

 La  dernière  édition,  de  54  pages,  est  très  réussie,  tant  sur  le  fond,  que  la  forme.  Les  photographies 
 illustrant le journal sont splendides, ainsi que la couverture. 
 M. GÉRARD félicite les élèves pour ce magnifique travail. 

 Il  est  décidé  que  dorénavant  le  journal  paraîtrait  3  fois/an  (vu  la  charge  de  travail  que  cela 
 représente). 

 5.  Questions diverses 

 -  PROZAP  :  Thibaud  GARNIER  nous  parle  des  coupes  d'Asie  et  incite  les  élèves  à  venir 
 encourager  leurs  camarades  lors  de  la  coupe  de  rugby,  qui  est  organisée  sur  le  stade  du 
 LFIB.  M.  GÉRARD  dit  que  cela  est  possible,  mais  que  cela  relève  du  choix  de  l'enseignant 
 d'accepter, ou pas. 

 -  Nuit  du  LFIB  :  suite  à  des  remarques  d'élèves,  déçus  de  l'endroit  où  sera  installée  la  scène 
 (agora  du  secondaire),  M.  GÉRARD  répond  que  cette  année  est  une  année  de  reprise.  Il  y 
 aura  néanmoins  une  très  grande  scène  dans  l'agora  (80  m2),  plus  de  35  prestations  et  4 
 groupes d'anciens élèves musiciens. 

 -  Foyer  des  lycéens  :  trop  de  déchets  de  nourriture,  assiettes,  gobelets  qui  ne  sont  pas 
 rangés,  jetés.  M.  GÉRARD  se  dit  déçu  du  manque  de  civisme  de  certains  élèves.  Il  a  placé 
 des  photos  et  des  affiches  de  prévention  sur  les  murs,  tables,  etc.  Il  n'y  a  pas  vraiment 
 d'amélioration.  Il  est  proposé  de  sanctionner  les  élèves  indisciplinés  par  des  travaux 
 d'intérêt général. 

 Secrétaire de séance : Mme Magalie BOCQUET 

 _____________________ 
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